
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Enseignement - Organisation de l'enseignement

07/06/2018

Un nouvel horaire pour
les instituteurs et les profs

ÉCOLE Les syndicats craignent la multiplication des missions obligatoires

••. Le Pacte prévoit
de clarifier la charge
des enseignants.
••. La ministre vient
de concocter leur
nouvelle grille horaire,
••. Les syndicats
redoutent des dégâts
collatéraux.

Des examens a cornger
par-cr, un voyage sco-
lairepar-là ... Lejobd'un

enseignant ne se limite pas aux
heures prestées en la classe. La
motivation, la fonction exacte, les
exigences d'une direction, les be-
soins des élèves ... transforment
souvent la charge de travail en
horaire à géométrie très variable.
Le Pacte d'excellence prévoit de
mettre un peu d'ordre dans l'af-
faire, à tout le moins de mettre
des mots et, quand c'est possible,
des balises horaires, sur les diffé-
rentes parties de cet horaire. Le
SOiT a pu mettre la main sur
l'avant~projet de décret qui tente
d'objectiver la chose. Le futur ho-
raire des profs est une tarte à cinq
parts inégales. Explications.

1Le travail en classe C'est es-
sentiellementici que l'on parle

du nombre d'heures - ou plutôt
de périodes de 50 minutes - à
prester par prof. Le texte
confirme ici ce que d'aucuns res-
sentent comme une injustice: la
charge varie fortement en fonc-
tion du niveau scolaire,

En maternelle, les enseignants
doivent prester 26 périodes par
semaine. En primaire, l'horaire
se réduit à 24 périodes. Jusque-
là, rien de neuf, le décret ne fait
que confinuer l'existant. C'est en-
suite que les choses changent. Ac-
tuellement, la «plage horaire»)
varie entre 22 et 24 heures dans
l'enseignement secondaire infé-
rieur et entre 20 et 22 heures
dans les trois années supérieures.
Demain, le minimum deviendra

un maximum: ce sera 22 pour les
premiers et 20 pour les seconds.
En revanche, ce sera compensé
par 60 périodes annuelles de tra-
vail collaboratif.

2 Le service à l'école et aux
élèves Point sensible, très

sensible ... puisqu'il s'agit ici de
baliser une série de tâches an-
nexes. Il s'agit aussi de faire la dis-
tinction entre les « missions obli-
gatoire.s » et les « missions collec-
tives». Les premières sont, on
l'imagine, sujettes à d'âpres dé-
bats. Pour les profs, il devient ex-
plicitement obligatoire de parti-
ciper aux réunions de parents,
d'assurer le suivi individuel des
élèves, de participer aux conseils
de classe, am,:délibérations et aux
jurys de qualification (en secon-
daire), d'accepter le service indis-
pensable au fonctionnement de
l'établissement (remplacement
d'un malade ...), de surveiller les
entrées et sorties de classes ainsi
que les récréations (en mater-
nelle, primaire et spécialisé). Il
est autant obligatoire de partici-
per aux «activités sociocultu-
relles et SPOlÛt'Csen lien avec le
p1'Ojetd'ëtablissernent ». Ce qui

veut dire? Le commentaire des
articles du décret précise qu'on
parle bien « des activités para-
scolaires et voyages scalaires >J.

Quant aux autres missions,
elles sont dites «collectives»
parce qu'elles sont «e.rercées
pour la collectivité et dans l'inté-
rêt général de l'ensemble des ac-
teurs de lëcole ». Les commen-
taires du décret précisent le
cadre: « Cesmissions ne sont pas
nécessairement pre8tées par
chaque membre du personnel, et
dans chaque école.Un membTe du
personnel ne doit pas 8'ét1'e vu
COT!fié chacune des mission.~ dé-
crites, »Concrètement, il s'agit de
professeurs à qui la direction dé-
lègue la confection des horaires,
l'organisation des stages, les rela-
tions avec les parents, l'encadre-
ment des projets numériques, la
coordination pédagogique, la

médiation de conflits, etc. Toutes
choses existant le plus souvent
sur le terrain mais qui, demain,
seront balisées et/ou pourront
faire l'objet d'un appel à candida-
tures.

3 Letravail collaboratif On ba-
lise ici les 60 périodes/année

de concertation entre les ensei-
gnants. Les textes parlent de par-
ticipation aux réunions des
équipes pédagogiques ainsi que
de collaboration avec d'autres
membres du personnel (profes-
seurs, éducateurs, PMS ...), le tout
à l'exclusion de la présence en
classe, du travail à la maison, du
service à l'école et de la forma-
tion. Ces 60 périodes/année sont
une confirmation de ce qui existe
dans le maternel et le primaire
mais constituent une petite révo-
lution dans le secondaire. L'opé-
ration ne changera rien pour les
profs (une minorité) qui prestent
déjà l'horaire maximum (2
heures de cours en moins, 2
heures de concertation en plus).
Elle ne devrait rien changer rien
non plus pour la majorité des en-
seignants qui, aujourd'hui, font

du travail collaboratif qui n'est
pas explicitement exigé. En re-
vanche, elle va alourdir la charge
de celL"qui ne prestaient que la li-
mite basse de la plage horaire (ils
gardent leurs heures mais
doivent ajouter deux périodes de
concertation).

4 la f~rmation contin,ué~ Les
enseIgnants ont acces a une

série de formations, soit via l'ins-
titut de formation en cours de
carrière (IFC), soit via les fédéra-
tions de PO, soit via les établisse-
ments. Peu de nouveautés à ce
propos, l'avant-projet se réfère
au.xtextes existants en la matière.

5 Le travail autonome C'est le
b.a.-ba du métier de prof. Le

travail autonome (à la maison, au

fond de la classe ou dans la salle
des profs) est défini comme la
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préparation des séquences d'ap-
prentissage, l'écriture des sup-
ports de cours, la préparation, la
correction et l'encodage des éva-
luations, la gestion pédagogique
et administrative des élèves et/ou

des classes. Ce dernier point com-
prend la correction des journam:
de classe, la rédaction de celui de
l'enseignant, la confection des
bulletins, des rapports discipli-
naires et de la correspondance
avec les parents ainsi que la tenue

RÉACTION

(( Concrétiser
l'accord»
La ministre
Marie-Mar-
tine Schyns
(COH) s'est
engagée à
analyser les
remarques des syndicats.
« Ce projet vise à concrétiser
l'accord dans le cadre du
Pacte d'exce{fence. Le texte -
porteur d'avancées impor-
tantes - reconnaît que la
charge ne se limite pas aux
périodes de cours, mais com-
prend égaJement du temps de
préparation, de coordination,
de correction, de formation et
de services pour l'école et les
élèves. J/ contribue à l'amélio-
ration de la qualité de notre
système éducatif en dévefop-
pont les pratiques collabora·
tives entre les enseignants. »

E.B

du dossier d'accompagnement de
l'élève... Bref, on balise cette
charge invisible qui remplit les
week-ends et les soirées, voire qui
gâche la vie de famille des plus
motivés. _

ERIC BURGRAFF

07/06/2018
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syndicats « Fancy-fair obligatoire? })
Syndicats, pouvoirs organisa~

teurs et ministre sont tous si-
gnataires du Pacte - et du cha-
pitre sur la charge de l'ensei-
gnant - mais ils s'opposent sur la
nllse en œU\Te.
Joseph Thonon, CGSP enseigne-
ment. «La question du seroice à
l'école pose de vrais problèmes.
Nous ne contestons pas les
l'éunion...'J de parents oules délibé-
rations - il est évident qu'elle..r;
son.t obligatoires - maù~ nous
avons de.<Jcraintes quant aU;l~ac-
tivités parascolaires:
nous ne pourrons ja-
mais accepter qu'un
prqles:~eur soit, de-
main, obl1'gé d'organi-
sel' une jil1Zcylairou
d'alle7' en vO.1Jage sco-
laire. Un enr;eignant
peut avoir des obUga-
tionsfamîliale.'iJ à assu-
mer. Même crainte par
mpport à la "'prestation
des serllices nécessaires
cm bonfonctiollnement
de l'établù'isement". Il
faut absolument baliser cela,
beau.coup trop de cho8e,r; peuvent
y être intégrées. De plus, pourra-
t-on .<;anctiOnTW1' un pnif qui re-

fiu;erait de remplacer' U11 col-
lègue? Sur le travail collabomtif,
OK SUT le principe, mais nous
Q.von.<;l'ùnpTcs.<;ion que ce.,>60
heures pOUTront, dans ce7tains
cas, devenir du Sf1i.llCe à la direc-
tion. Il.faut mie1.li1l baliser ce cha-
pitre. »

Eugène Ernst, CSC enseigne-
ment. « C'est le service à l'école
qui pose d'aboTd p1'Oblème. Les
prqft ont vraiment l'i'm~
pression qu.'on t'lJut
rendre obligatoire tmil
ce qui se fait aujollr-
d'hui sur base volon-
taire et qui ne pose pa.s
de pmblèmes: fête.'i
d'école, SOTtie,,; sco-
laires ... Pourquoi légifé-
rer là où il n;1j a pas de
problèmes? Comment

vou.lez-vous
réussi-r un
voyage scolaù'e don.t
Jaccompagnement se-
rait contraint et forcé ?
Nous craignons que les
directionR utilisent ce
texte pour imposer d.es
tâches supplé-
mentaires ou
pour sanction-
net' le person-
nel. Quand on a
le pouvoir
d'imposer la

charge d'un groupe pré-
cis ou de concoctet un
horai1'e ... c'est trèsjàciJe.
Nous sommes dhutant
phl1~ inquiets que la
mise en place de.')plan.~
de pilotage semble se
faire de cette manière. Ilfa.u.t un
management i7ltelUgellt de
l'école. mais nou.s préférons l'in~
vesti.')se:ment sur base volontaire
aux contraintes ligales. »

Etlenne Michel, Segec. ((Le Pacte
- longuement négocié avec les
syndicats et le$ autorités pu-

bliques - comporte ce
volet sur la cla11fication
de la charge des ense'Î-
!fnants dont le texte a
l'" "1w-meme eteongue-
ment négocié. C'est une
des conditions sine qua
non de m~'le en œU'en"e
du Pm:te, en particulier
des a.sped.<; ''gouver-
nance". Le texte prévo'it
e:lplicitemen.t le dét'e-
loppement des pra-

tique.'1 collaboTatÏt'es et l'assou~
plùssernent dans l'utilisation des
mO,ljens d'encadrement. A llssi,
pour les pouvoir8 organisateurs
de l'en~r;eignement catholique, la
question ne se pose plus sur le

fond. La vraie question
qui l/Ubsiste e/~tcelle-ci :
dans quel délai y aura-
t-il une déci.sion du
gouvernement .'luor ce
sujet sachant que le
phaBage prévu envrsa~
geait une mù;e en œuvre
pour le l'" septembre
2018? Les organisa-
tions syndicales ont ob-
tenu, de la ministre, lm
report du texte. La
concrétisation du volet

gouvernance du Pacte accuse
d01U; du retard. C'est t'rai aussi
pour d'a.utres dossiers. Pour
nous, cest unfait politique.,. » •

E.R.

••
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